
Les mineurs isolés 

Source : Ministère de l’intérieur - Direction centrale de la police aux 
frontières (DCPAF)

Le nombre de mineurs isolés arrivant aux frontières (métropole et outre-mer) est de 989. 

Refoulement à Roissy 
en 2006

Nb de mineurs 
isolés avérés

Nb de mineurs 
refoulés sur 515 
mineurs reconnus

Nb de mineurs 
isolés majorisés

Nb de mineurs 
majorisés refoulés

Embarquement 
«libre»

140 9

Refus visa d'escale 152 ?
Sous escorte 35 14
Total mineurs 515 327 89 23

 

Refoulement à 
Orly en 2006

Refoulés Admis juge Admis PAF Admis DLPAJ
Total 

mineurs

Mineurs NA 6 2 1 0 9
Mineurs DA 1 0 0 1 2

Désignation des 
administrateurs ad hoc à 
Roissy

2006 Désignations % AAH 2005 Désignations % AAH

Mineurs -13 ans 102 101
Mineurs +13 413 547

Total mineurs reconnus 515 648 516 80%
Majorisés 89 132 111 84%

Mineurs déclarés 604 480 79% 780 627 80%

En 2006, la CRF a refusé 60 missions faute de personnel disponible.

De nombreux mineurs se voient refuser un visa d’escale et sont maintenus pendant un délai maximum de 4 
heures (selon la PAF) sans être placés en zone d’attente afin que la police puisse s’assurer qu’ils prendront 
bien leurs vols de continuation. Pour la PAF, il s’agit d’un acte administratif, l’assistance d’un administrateur 
ad hoc n’est donc, de leur point de vue, pas obligatoire. L’administrateur ad hoc n’interviendrait donc que 
lorsque le mineur est placé en zone d’attente.



Sort des 
mineurs 

reconnus 2005

 Nb 
refoulés Admis 

JLD
Admis 
PAF

Admis 
JLD

Admis 
DLPAJ

Admis fin 
de za
(délai 

expiré ou 
probl 

médicaux)

Admis 
juge des 
enfants

Admis 
TA

Admis 
exceptio

Inconnu Total

Embarquement 
libre

466

Sous escorte 34
Total 500 49 42 21 15 11 5 1 1 3 648

Mineurs isolés demandeurs d’asile

Années Nombre de mineurs
demandeurs d’asile

2001 1067
2002 628
2003 514
2004 213
2005 167
2006 158

Mineurs DA 2005 2006
1.Demande non manifestement infondées 24 31
2.Demande manifestement infondées 78 86

Admis à pénétrer sur le territoire 12 55
Reacheminés 66 31

3.Demandes d'asile non instruites avant admission 
par le juge

80 41

Total demandes d'asile 182 158

En 2006, l’OFPRA a rendu 114 avis concernant les demandes d’admission au titre de l’asile déposées par 
des mineurs isolés à la frontière. 

En 2006, 24.6% des demandes ont abouti à un avis d’admission sur le territoire, contre 12,6 % en 2005. 


